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	PROCESSUS EXPLOITATION
	D_EXP_01_V105

	
	Fiche de livraison service
	Date d’application : 29/09/2009



	PORTAIL
	FICHE DE LIVRAISON
SERVEUR
Service 00
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	Référence projet
	:
	15KE9SD

	Date de demande de livraison
	:
	07/11/2011

	Date de livraison cible
	:
	07/11/2011

	Date de livraison effective
	:
	

	Version livrée
	:
	SVI_1.6.8

	Version en cours à remplacer
	:
	SVI_1.6.7

	DEMANDE DE CHANGEMENT REF.
	:
	

	Intervenant Production
	:
	

	Interlocuteur Etude
	:
	S Violeau – S Bellon


	Modifications apportées par la version :

- [Equarrissage SIRAM-Vocal – Migration Oracle]



	Mode opératoire de la livraison :

1) Machine cible : SRVVIF1 
	Qui (exploit)
	Ok / non Ok

	2) opération à effectuer

· Copier le fichier SIRAM_SVI_1.6.8_PROD_111024a_Oracle.seq du SRVVIF2 vers SRVVIF1 ( C:\Envox\Script)
· Mettre le service comme non disponible (update dans SARVOC : update service_vocal set svo_ouvert =’N’ where svo_num =2
· Vérifier qu’il n’y a plus d’utilisateurs utilisant le service vocal Saria (Cf Console Envox)
· Mettre le service disponible (update dans SARVOC : update service_vocal set svo_ouvert =’O’, svo_sequ=’ SIRAM_SVI_1.6.8_PROD_111024a_Oracle.seq’ where svo_num =2
· Vérifier que le service fonctionne avec le l’identifiant  00000099


	
	

	3) Indiquer ici (si nécessaire) : redémarrage du TOMCAT / GLASSFISH hébergeant le service
- Indiquer ici (si nécessaire) :les pools d’application à redémarrer
	
	

	4) Indiquer ici la vérification du bon fonctionnement du service après livraison : 

- par SURVIWEB / capteur de supervision

- Scénario spécifique joint.


	
	

	5) Contrôle affichage N° version : Vxx.xx.xx   

Indiquer le mode opératoire pour accéder à l’écran permettant d’afficher ce N° de version
	
	

	6) Indiquer ici la livraison sur la machine backup lorsqu’elle existe

	
	


	Procédure de reprise sur problème en livraison :

· 


RAPPEL : Lors de la livraison : 

- Retour arrière si le contrôle de bon fonctionnement après livraison est négatif

- Appel de l’interlocuteur étude si le contenu du sas de livraison n’est pas conforme – si l’interlocuteur est non joignable dans les délais impartis : abandon de la livraison 
